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  Le premier du mois d’aoust de l’an mil sept cent 

cinquante quatre apres la publication de trois bans 

de mariage trois dimanches consecutifs entre adrien 

francois waverans , fils de Robert et de feue isabelle 

Buicque d’une part , et catherine  catherine francoise 

Martin  fille de jean francois et de catherine  

therese demole d autre part , n’ayant reconnu aucun 

empechement  ni aucune oppositin canonique a leur 

future mariage , je les ai liés moi curé sousigné 

par la benediction nuptiale en presence des temoins 

sousignés sçavoir jean marie martin frere de l’epouse 

bernard joseph foulon , jean francois joseph delehay 

et jean marie foulon cousins de l’époux qui ont 

tous signés avec l’ epoux et l’epouse exceptés jean 

marie martin et bernard joseph foulon  qui ont  

mis leur marque pour ne scavoir ecrire de ce 

interpellés  . /.  adrien francois wavran 
catherine francoisse martin 
Marque  + de jean marie martin 

Marque + de Bernard joseph foulon 

jean marie foulon 
jean francois joseph delehay 
   A . f . b . Kindt  prtre 
    et curé de wizernes 
 


